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LE PRES]DENT DE LA REPUBLIQUE

VU -l-a loi no 60-36 du 26 Novembre 1960 portant constitution de Ia
République du DAHOIdEY;

/VU l-a loi 62-30 du 27 Juitlei- 1962 portant statut général des
personnels militaires de lrArmée Dahoméenne;

SLrR proposition du À4inis8le des Affaires fntérieures et de La
Défense;

LL, Uons eil des l,,4inis tres entendu ;

El r c R E r E :

ARTICLE 1er. Les Adjudants Chefs AI/IADOU Nassifou, GUEDEGBE Mathias,
sont promus au grade cle sous-Lieutenant.COPIERY Joseph

ARTICLE 2 . Le présent décret qui pïendra effet pour compter du

de Ia'1 5 Janvier 1963 sera enregistrd et püblié au Journal Officicl
Republique du D6h6mgy.
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